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Membres présents : 

M. OBARA Sylvain, M.GILEWICZ Jean-Marc , Mme RAMAND Anne, Mme SANZEY Maryse, M. FEVEZ 
Guillaume, Mme CHARLIER Myriam, M. OBARA Fabien, M ROBERT David, M MARTINET Pascal, M. 
GARDEL Romuald. 

Membre absent excusé : 

Mme MOLLON (HACQUIN) Marie-Ange, 

Pouvoir : Mme MOLLON (HACQUIN) Marie-Ange à M OBARA Sylvain 

 

Secrétaire de séance : Jean Marc Gilewicz 
 
 

****** 

Ouverture de la séance à 20 h 

 

1. Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 04/12/20. 

Compte rendu approuvé à l'unanimité. 

 

2. Logement des écoles : 

Les papiers peints et peintures ont été changés par l’entreprise Gilles LEBRUN (pose de toile de verre, 
peinture, pose de SOL PVC) pour un montant de 4 607€. 

La mise aux normes de l’électricité a nécessité l’achat de matériel à l’entreprise Clément FEVEZ pour un 
montant de 395€. A noter, que le matériel a été posé par Fabien et Guillaume. 

La douche, pour un montant de 300 € a été changée par Bertrand.  

Le logement est refait à neuf. Cependant, il faudra prévoir une isolation plus performante en vue 
d’économie d’énergie. 

La locataire n'est pas restée dans l'appartement pour des raisons personnelles. 

L’appartement est de nouveau libre à la location. Des annonces ont été mises sur Leboncoin et sur le 
site de la CODECOM. 

Concernant la facturation à Mlle FEVEZ, il est proposé au vote de facturer un demi loyer pour 
compenser le temps d'occupation et la consommation de fuel : 

→ 10 voix pour 

→ 1 abstention 

 

3. Travaux prévus dès 2021 : 

 Réfection de la toiture de la «mairie» de Sommaisne, présentation des devis pour : 

 Reprise de la toiture côté mitoyen avec Mme Chenot (1 devis de 1750€ et 1 devis de 2400€) 

        Compte rendu du conseil municipal 
du 15 janvier 2021 

 
Sous la présidence de M. le maire OBARA Sylvain 
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 Reprise totale de la toiture : 2 devis présentés 1 de 14 000€ et 1 de 20 000€ 

 Il est proposé au vote la reprise de la toiture côté mitoyen (enlèvement de la cheminée, tuiles 
neuves + zinguerie neuve) + remaniement du reste par l'entreprise V couverture pour un 
montant de 2400€. 

Voté pour à l'unanimité. 

 

 Espaces verts : 

2 demandes de devis pour les mêmes prestations ont été établis : 

 Devis de l'ADAPEIM pour 9760,73€ TTC 

 Devis de l'entreprise Alex Nature : 30 533€ TTC 

 Il est proposé de renouveler le contrat avec l’ADAPEIM pour 2021.  

Voté pour à l’unanimité. 

 

  Rappel : les travaux de voirie pour les  rues Chanoine Joignon et le haut de la rue Bourgeoise à 
la rue Champion sont prévus pour 2021 . 

 

4. Délibération mandatant le centre de gestion de la Meuse pour la mise en concurrence du 
contrat d'assurance Groupe : 

La commune est adhérente au centre de gestion et doit délibérer pour autoriser ce dernier à consulter. 

Vote pour donner mandat au centre de gestion : 

→ Vote pour à l'unanimité. 

 

5. Site internet et réseaux sociaux 

La dernière réunion de la commission communication a eu lieu mardi 12 janvier. 

Après présentation du site, il est proposé que chaque conseiller consulte le site afin de faire part de ses 
remarques et d’y apporter les modifications nécessaires. La mise en ligne pourra alors se faire courant 
février. 

 

6. Demande de subvention pour l'Association de Prévention Routière 

Après échange, le conseil municipal propose de statuer au prochain conseil municipal après prise de 
renseignements sur les actions prévues durant l'année 2021 et les retombées sur la commune. 

 

7. Demande de subvention de l'association « Argonnescence » 

Association basée à Clermont en Argonne proposant une école de musique. 

Après échange, le conseil municipal propose de statuer au prochain conseil municipal après vérification 
des subventions allouées par la CODECOM. 
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8. Compte-rendu de la DRAC, suite visite de l'église du 28/10/2020 : 

Une rencontre a eu lieu le 28/10/2020 avec Mr DUCROS de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles du Grand Est, concernant un inventaire du patrimoine contenu dans notre église.  

Il a mis l'accent sur certains objets qui nécessitent une attention particulière (conservation, fixation, 
remise en état) et il attire également l'attention sur l'état des stalles et du meuble de la sacristie qui 
nécessite un traitement insecticide urgent. 

Le retour du Christ aux liens sera envisagé dès que la sécurisation de la Vierge de pitié sera effective. 
Cette sécurisation consiste à rendre inaccessible les objets d’art au moyen de grilles verrouillées. 
Cette opération étant susceptible de bénéficier d’une subvention, une demande de devis va être 
effectuée. 
 
Lors de cette visite, M. Ducros a également déploré que des travaux ont été effectués par le passé sans 
autorisation de la DRAC. 

 

9. Informations et questions diverses : 

- Le don du sang a pu s’organiser dans de bonnes conditions : l’EFS transmet toute sa reconnaissance, 
en premier lieu aux donneurs, sans qui, rien ne serait possible. Ainsi, qu’à toutes les personnes qui 
ont aidé à l’organisation de ces journées. Merci Jean-Marie, Arlette, Claude et Chantal. 

- Les colis ont bien été reçus et appréciés par les habitants. Merci Maryse 

- Éclairage publique : Une reprise des devis sera faite en commission travaux, ainsi qu’un état des lieux 
précis du besoin concernant l’utilité du changement et de ses performances. 
L’entreprise Clément Fevez propose de poser un luminaire pour tester in-situ. 
 
- Maxilien sera présent sur la commune le 18/01 de 14h à 16h. 

 
- En raison de la crise sanitaire, il est décidé d’annuler la traditionnelle cérémonie des vœux de la 
municipalité qui devait avoir lieu à la salle des fêtes. Un bulletin d’information sera distribué à 
l'ensemble des administrés pour présenter les vœux pour 2021. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h50 et restons prudents. 

 

Le Maire, 
Sylvain OBARA 
 


